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Dr. Rámon Custodio López 
Commissaire National de la République de Honduras 

 
Docteur en médecine et en chirurgie; membre du Colegio Médico de Honduras, groupe dans 
lequel il a été actif notamment en tant que président de 1969 á 1972. En outre, il porte le titre 
de «professeur en  médecine ». 
 
En mai 1981, il a fondé le Comité pour la défense des droits de l´homme en Honduras 
(CODEH). Il a été à sa tête de sa fondation jusqu’en août 1999. 
 
Entre 1984 et 1990, il a présidé Commission pour la défense des droits de l'homme en 
Amérique centrale (CODEHUCA). Depuis 1989, il est membre de la direction de l’Instituto 
Lationoamericano de Servicios Legales Alternativos (ILSA) situé à Bogota, Colombie. De 
1982 à 1999, il a participé  à  plusieurs projets des différentes institutions de l’O.N.U, New 
York, États-Unis. 
 
Décorations et reconnaissances 
 
Pour son travail humanitaire, il a reçu beaucoup de décorations et de reconnaissances au plan 
international comme le prix latino-américain des droits de l´Homme Lettelier-Moffit à 
Washington, Etats-Unis. L’Association des droits de l´Homme latino-américaine l’a décoré 
également avec le prix « Monseñor Aníbal Proaño ». En outre, on lui a remis le prix de 
Rothko Chappel « pour la liberté et l’équité » à Houston, Texas, USA et la décoration 
Francisco-Morazán par le Parlement centraméricain. 
 
Il a été invité par des gouvernements et organisations mondiales à participer à des activités 
spécifiques, comme la Rencontre pour les droits de l´Homme des organisations catholiques de 
Suisse à Lucerne. Il a en outre participé à la rencontre du gouvernement canadien avec des 
organisations non gouvernementales à Ottawa ; de plus, il a également fait partie de la 
Conférence sur des disparitions violentes à l’Université Simon Frazer à Vancouver, Canada.  
Il a aussi été l´invité d´honneur de la jeunesse norvégienne et du gouvernement norvégien lors 
de la remise du prix Nobel de la paix à Dr. Oscar Arias á Oslo, Norvége. 
 
Il a également participé en tant qu’invité d´honneur à la Rencontre œcuménique des églises 
africaines. Lors de cette rencontre il fut question du rôle des églises en ce qui concerne la 
préservation des droits de l´Homme. Le gouvernement suédois l’a invité à la Conférence sur 
la coopération pour le développement, les droits de l´Homme et la démocratie. De plus, il a 
été l’invité d´honneur à la Conférence mondiale pour les droits de l´Homme, organisée par 
l’O.N.U. en Autriche. 
 
En beaucoups de pays du monde, il a abordé des sujets tels que des « disparitions violentes » 
et « Les droits de l´Homme au 21ème siècle » notamment devant les postgradués du cours des 
études des droits de l´homme á l´université de Complutense, Madrid, Espagne. Il a aussi été 
orateur au Centre international des droits de l´Homme « Raoul Wallemberg » et au centre 
pour la recherche juridique et sociale de l`université de Lund en Suéde. 
 
Il a écrit des commentaires sur beaucoup de sujets nationaux d’actualités, qui ont été publiés 
dans nombre de journaux comme El Périodico, El Nuevo Día, Diario Tiempo, La Prensa, La 
Tribuna et El Heraldo. 



 
De 1981 à 1999, il a publié les informations annuelles, les documents d´analyse et les 
communiqués du CODEH sur la situation des droits de l´Homme en Honduras. 
 
Entre 1997 et 1998,  il a été le coordinateur national du Mouvement mondial contre 
l’exploitation des enfants. En 1998, il a été membre dirigeant du Conseil international des 
Systèmes d'Information et de Documentation sur les Droits de l'Homme (HURIDOCS). 
 
Il a été membre observant de la Commission pour la réforme du pouvoir judiciaire, membre 
de la commission juridique pour les prisonniers au ministère du gouvernement et de la justice 
et membre du Forum des citoyens, du Conseil de la sécurité nationale (CONASIN) et du 
forum de la convergence nationale, en outre Président d´honneur du Conseil des anciens de 
Honduras (ANAMH). 
 
Le 7 Mars 2002 il a été élu Commissaire national pour les droits de l´Homme à l’unanimité. 
De 2005 à 2006 il présidait le Conseil centraméricain des droits de l’Homme. 


